
ANNEXE II

ACCORD CONSTITUTIONNEL DE 1987

Les premiers ministres du Canada et des provinces, considérant :

qu’à leur réunion d’Ottawa, ils ont conclu à l’unanimité un accord sur des 
modifications constitutionnelles propres à assurer la participation pleine et 
entière du Québec à l’évolution constitutionnelle du Canada dans le respect 
du principe de l’égalité de toutes les provinces et, par de nouveaux 
arrangements, à renforcer l’harmonie et la coopération entre le gouverne
ment du Canada et ceux des provinces, ainsi que sur la tenue de 
conférences annuelles des premiers ministres sur l’économie canadienne et 
sur toute autre question appropriée et de conférences constitutionnelles 
annuelles des premiers ministres, la première devant avoir lieu le 31 
décembre 1988 au plus tard;

qu’ils ont pris, à l’unanimité également, des engagements complémentaires 
à propos de certaines de ces modifications,

prennent, en leur propre nom et en celui des gouvernements qu’ils 
représentent, les engagements suivants :

1. Les premiers ministres du Canada et des provinces déposeront ou 
feront déposer respectivement devant le Sénat et la Chambre des 
communes et devant les assemblées législatives, dans les meilleurs délais, la 
résolution dont le texte figure en annexe et autorisant la modification de la 
Constitution du Canada par proclamation du gouverneur général sous le 
grand sceau du Canada.
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